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Texte de la question

M. Michel Lefait appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des
personnels de santé travaillant au sein de la fonction publique hospitalière. En effet, de jeunes professionnels, et
dans la plupart des cas des aides-soignantes, se voient proposer une accumulation de contrats à durée
déterminée mais aucune offre de titularisation à l'issue des différents contrats. Cette situation est très
pénalisante pour ces travailleurs qui rencontrent par conséquent toutes les difficultés pour accéder à un
logement voire à un prêt bancaire. Aussi, il lui demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement afin
d'améliorer les conditions d'emploi de ces agents contractuels de la fonction publique hospitalière.

Texte de la réponse

L'indispensable continuité de service des établissements publics de santé implique de recourir à des agents
contractuels, y compris sur des emplois permanents, notamment pour permettre le remplacement d'un
fonctionnaire titulaire indisponible en raison de congés (maladie, maternité ou parental) ou pour faire face à la
vacance temporaire d'un emploi (cf. article 9 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986). C'est pour répondre à la
situation des agents contractuels employés depuis plusieurs années par la fonction publique que six
organisations syndicales représentatives de la fonction publique (CGT, CFDT, FO, UNSA, CFTC, CFE-CGC) et
le Gouvernement ont conclu un protocole d'accord le 31 mars 2011. Celui-ci s'est notamment traduit par la loi
no 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des
agents contractuels dans la fonction publique. Dans ce cadre, un accès à la titularisation des agents non
titulaires, par la voie de concours réservés, a été ouvert jusqu'en mars 2016. L'article 41 de la loi no 2016-483
du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires prolonge ce dispositif
jusqu'en mars 2018. Par ailleurs, l'article 9 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière prévoit que « tout contrat conclu ou renouvelé en application du
présent article avec un agent qui justifie d'une durée de services publics effectifs de six ans sur des fonctions
relevant de la même catégorie hiérarchique est conclu, par décision expresse, pour une durée indéterminée ».
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